
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
du 27 avril 2012 

COMMUNE DE MONTCLAR SUR GERVANNE 
 
Présidence de M. J.P. ANDEOL, Maire 
Présents : Tous les conseillers en exercice, sauf les excusés et les absents 
Excusés : Jean BOURGEOIS > pouvoir à Jérôme FLON 
Absents : Raphaël GRANON, Damien GIRY, Ivan SICHOUC et Claude LIOTARD 
Secrétaire de séance : Sylvie DERVILLE 
 
Approbation du compte rendu du conseil municipal du 27 mars 2012 
 

 
A. AGENCE DE L’EAU 
Dans le cadre de la lutte contre les fuites des réseaux d’eau potable et des économies d’eau dans les 
bâtiments publics, un appel à projets 2012 est lancé par l’Agence de l’Eau qui propose un soutien financier 
pour certaines actions. Ces actions concernent des études (inventaire, amélioration des performances des 
réseaux, suivis de consommations), équipements de mesure et de gestion (compteur, télésurveillance, 
télégestion). Les déclarations d’intention doivent être envoyées avant le 15 juin 2012 et les demandes d’aide 
avant le 31 août 2012. 
 
B. DOCUMENT UNIQUE 
Evaluation des risques pour la santé et la sécurité au travail 
Suite à la réunion du 25 avril 2012 avec M. Patrick LART du CDG (Centre de Gestion) et afin d’élaborer un 
DU, une série de mesures doivent être mises en place (règlement intérieur, registre d’un droit de retrait, 
registre santé au travail, formation 1er secours, contrôle installation électrique annuel)  
 
C. MAISON DE L’ADRET 
Attente de la fin de l’estimation du projet. Un planning des travaux a été soumis par l’architecte M. WAGON. 
Délibération du conseil municipal concernant la maitrise d’œuvre de la maison de l’Adret donnant pouvoir au 
maire pour l’instruction du dossier du permis de construire, la validation de la poursuite du marché de 
maitrise d’œuvre et de l’avant-projet APD (étude d’avant-projet définitif) et du projet DCE (dossier de 
consultation des entreprises). 
  
D. CCVD - DECHETTERIE 
Les nouveaux horaires sont affichés en mairie. Les cartes donnant accès aux déchetteries seront envoyées 
directement par la CCVD. Les personnes ne l’ayant pas reçue doivent en faire la demande directement 
auprès de la mairie (imprimé à retirer en mairie). 
 
E. PAC (Participation pour l’Assainissement Collectif) 
La PAC est destinée à remplacer la PRE (Participation pour Raccordement à l’Egout) à compter du 1er juillet 
2012. C’est le conseil municipal qui, par délibération, déterminera du choix de la participation, des modalités 
de calcul et du montant de la PAC. 

 
G. URBANISME 
PC Damien DEFFAYSSE : aménagement d’un  hangar en maison d’habitation 
CU Christian BARON-PROVOST : aménagement d’un hangar en bureau/salon 
DP Sophie CHARLEMAGNE : réfection d’une toiture à l’identique 
 
H. AUTORISATION 
Courrier de Mathieu BEGOU demandant autorisation de traversée de conduite de chemin communal. Le 
conseil municipal donne son accord si le chemin est remis en état après les travaux. 
Courrier de Michèle EYRAUD informant de travaux de mise en place d’enrochement sur leur propriété 
privée. Le conseil municipal rappelle qu’il faut prévoir une autorisation de voirie dès que la date sera fixée. 
 
I. SDED 
Montclar : éclairage public. Le conseil municipal demande le rajout de deux ou trois lampadaires. 
Vaugelas : fin de l’électrification et des travaux d’enfouissement. 
 
J. DIVERS 
CNR (Compagnie Nationale du Rhône) : les actionnaires publics de la région Alpes-Côte d’Azur souhaitent 
se regrouper. 
 
 
Fin de séance : 22h 
Prochain conseil municipal prévu le vendredi 1er juin 2012 à 20h 


